
 

 

 
 

COMITE DE GIRONDE DE TENNIS   Talence, le 15 septembre 2020 

2, ALLEE PIERRE DE COUBERTIN 

33400 TALENCE 

 05 57 35 01 12 

 

CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 

+ 45 ANS et + 55 ANS  

SAISON 2021 

 

 

+ 45 ANS DAMES 

 9 équipes engagées, réparties en 2 divisions dont GRADIGNAN TC et BOUSCAT UST 

sont directement qualifiés pour la phase de pôle. 

 

 Division 2 : 1 poule de 7 

 Pas de phase finale, l’équipe première de poule devient championne de sa division. 

 

 

+ 45 ANS MESSIEURS 

 57 équipes engagées, réparties en 4 divisions 

 

Division 1 : 1 poules de 6 

 Les 2 premiers de la poule sont qualifiés pour la phase de Pôle. 

 Division 2 : 2 poules de 6 et 1 poule de 5  

 Les 2 premiers de chaque poule disputent la phase finale. 

 Division 3 : 2 poules de 6 et 1 poule de 5 

 Les 2 premiers de chaque poule disputent la phase finale. 

 Division 4 : 2 poules de 6 et 1 poule de 5 

 Les 2 premiers de chaque poule disputent la phase finale. 

  
 
+ 55 ANS DAMES 

 1 équipe engagée directement qualifiée pour la phase de pôle 

 

 

+ 55 ANS MESSIEURS 

 21 équipes engagées, réparties en 3 divisions et dont VILLA PRIMROSE est 

directement qualifié pour la phase de pôle. 

 

Division 1 : 1 poule de 5 

 L’équipe première de la poule est qualifiée pour la phase de pôle. 

 Division 2 : 2 poules de 5  

 Les 2 premiers de chaque poule disputent la phase finale. 

Division 3 : 1 poule de 5 

Pas de phase finale, l’équipe première de poule est championne de sa division 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

IMPORTANT : 
Une équipe est complète avec 3 joueurs. 

Les rencontres se disputent en 3 simples et un double (double vaut 1 point) dans l’ordre simple 

3, simple 2, simple 1, double  

Le simple 1 NE peut PAS faire le double 

 

En + 45 ans,  

Simple : format 1 : 3 sets à 6 jeux 

Double : format 4 : 2 sets à 6 jeux ; pt décisif ; 3ème set = SJD à 10 pts 

 

En + 55 ans,  

Simple : format 2 : 2 sets à 6 jeux, 3ème set = SJD à 10 points 

Double : format 4 : 2 sets à 6 jeux ; pt décisif ; 3ème set = SJD à 10 pts 

 

Saisie des résultats : L’équipe qui reçoit doit transmettre le résultat dans les 48h via la 

Gestion Sportive accessible à partir du site de la Ligue. Ce service permet aux clubs 

également de consulter toutes les informations relatives aux championnats. 

 

NE PLUS ADRESSER LES FEUILLES DE MATCHS A LA LIGUE (sauf réclamation) 


